
  
 

NOTE D’INFORMATION CONCERNANT LA SAISIE DE LICENCES ET LA REAFFILIATION 
 

Voici quelques éléments pour fluidifier le fonctionnement et être conforme aux attentes 
règlementaires. 

La réaffiliation  
A minima 4 pièces doivent être téléchargées sur le module d’archivage du club : 

− Statuts (dernière version signée de préférence) 
− Récépissé de dépôt en préfecture de cette version des statuts 

− PV de la dernière AG ordinaire 
− Composition de l'instance dirigeante de l'association (de la section Volley pour les clubs 

omnisports) 
En cas de doute, contactez-nous par mail à ligue@volleyballnormand.com et 

jpdubier.cdm@ffvb.org ou téléphone 02 50 01 95 18 ou 06 81 75 21 70. 

Ré-affiliation 2023-2024 : le dernier PV d'Assemblée Générale doit être téléversé 
(moins d'une saison, PV à partir de juin 2022 acceptés). 

 

Les licences 
Ne saisissez pas de licence si vous n'êtes pas en possession du formulaire de licence signé par 

le demandeur pour les majeurs ou le représentant légal pour les mineurs. Vous êtes légalement 
répréhensible si vous n'avez pas le formulaire signé. Pensez à bien télécharger ce formulaire dès 

la saisie de la demande de licence. 

Nouveauté 2023-2024 : pas de formulaire téléversé = validation de demande de 

licence par le club impossible. 

Vérifiez que toutes les cases sont correctement cochées. 

Utilisez l'attestation d'honorabilité « nouvelle version » du 27/07/2022. 
Pensez à renseigner correctement la date du certificat médical. 

Nouveauté 2023-2024 : le formulaire téléversé ne peut plus être changé. Seule la 

ligue ou la FFvolley peut le faire. 

Attestation d’honorabilité 
L’attestation d’honorabilité est obligatoire pour les licences dirigeant, éducateur sportif, arbitre, 
soignant et pass bénévole. 

Il existe une version pour mineurs téléchargeable avec ce lien : 

http://extranet.ffvb.org/data/Files/documents/licences/FFvolley_Attestation_honorabilite_Mine
ur.pdf. 

 
Extraits du Règlement Général des Licences et des Groupements Sportifs Affiliés : 

 

 
« 5.1.3.A – HONORABILITE DES LICENCIES CATEGORIES « ENCADREMENT » 

 
Pour la délivrance ou le retrait de la licence, la FFvolley applique les articles L. 212-9, L. 212-1 

et L. 322-1 du code du sport. » 

Article L212-1 : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037388193/  
Article L212-9 : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034116962/ : 

http://extranet.ffvb.org/data/Files/documents/licences/FFvolley_Attestation_honorabilite_Mineur.pdf
http://extranet.ffvb.org/data/Files/documents/licences/FFvolley_Attestation_honorabilite_Mineur.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037388193/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034116962/


  
« II. – En outre, nul ne peut enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive 

auprès de mineurs s'il fait l'objet d'une mesure administrative d'interdiction de participer, à 
quelque titre que ce soit, à la direction et à l'encadrement d'institutions et d'organismes soumis 

aux dispositions législatives ou réglementaires relatives à la protection des mineurs accueillis en 
centre de vacances et de loisirs, ainsi que de groupements de jeunesse ou s'il fait l'objet d'une 

mesure administrative de suspension de ces mêmes fonctions. 

III.-En outre, nul ne peut enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive s'il a 
été définitivement condamné par le juge pénal pour crime ou délit à caractère terroriste. » 

Article L322-1 : https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006547695/ 
« Nul ne peut exploiter soit directement, soit par l'intermédiaire d'un tiers, un établissement dans lequel 
sont pratiquées des activités physiques ou sportives s'il a fait l'objet d'une condamnation prévue à l'article 
L. 212-9. » 

Lien du Règlement Général des Licences et des Groupements Sportifs Affiliés 2022-2023 :  

http://extranet.ffvb.org/data/Files/manuel_juridique/2022-2023/FFvolley_RGLIGA_2022-
23.pdf 

Les mutations  
Ne demandez pas de mutation si vous n'êtes pas en possession du formulaire de licence signé 

par le demandeur (majeur) ou le représentant légal (mineurs). Vous êtes légalement 
répréhensible si vous n'avez pas le formulaire signé. Nous pouvons vous le demander et faire 

éventuellement annuler la mutation (cela engendre un coût supplémentaire pour votre club). 

Nouveauté 2023-2024 : pas de formulaire téléversé = demande de mutation 

impossible. 

 

Les scans ou photos des pièces jointes 
Choisissez pour scanner un mode PDF en 200 ppp en mettant le document verticalement bien à 

plat. Si le mode couleur rend le document difficile à lire, essayez un mode noir et blanc / texte. 
Pour les photos de documents, essayez de faire des photos nettes, document bien à plat et 

verticales. 
 

Les photos doivent impérativement être faites en mode portrait. 
Voici un exemple du résultat après téléchargement d’une photo en mode paysage : 

 

 

Les photos d’identité 
Voici quelques exemples de photos qui ne seront pas conformes : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006547695/
http://extranet.ffvb.org/data/Files/manuel_juridique/2022-2023/FFvolley_RGLIGA_2022-23.pdf
http://extranet.ffvb.org/data/Files/manuel_juridique/2022-2023/FFvolley_RGLIGA_2022-23.pdf


  
 

Si vous scannez une photo sur un format A4 (1 
feuille entière), la photo sera trop petite pour être 

utilisée sur la carte de licence : 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Dans cet exemple, la photo est 
pivotée ce qui n’est pas permis. 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 



  
 

 
 

 
 

Dans cet exemple, la posture et le fond ne 

sont pas conformes. 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

Une photo conforme est de type identité 
donc prise de face et sur fond neutre. 

Le format à privilégier est le jpeg ou le png 
avec une taille maximum de 1Mo. 

Idéalement elle doit être détourée. 
En cas de difficulté, vous pouvez prendre en 

photo les licenciés devant un mur blanc ou 

de couleur neutre et uniforme. 
 

 
 

 
 

Transferts internationaux 
La note d’information aux clubs Régionaux et Départementaux est accessible à cette adresse : 

http://extranet.ffvb.org/data/Files/documents/licences/FFvolley_note_information_aux_GSA_R
EG-DEP_2022-2023.pdf 

 
La note d’information aux clubs Nationaux est accessible à cette adresse : 

http://extranet.ffvb.org/data/Files/documents/licences/FFvolley_note_information_aux_GSA_E
LITE-N2-N3_2022-2023.pdf 

 
Les notes d’information de la FFvolley ne sont pas encore parues pour la saison 2023-

2024. 

Recommandations générales 
Toutes les mentions manuscrites doivent être lisibles. Pour plus de facilité, vous pouvez écrire 
en majuscules. 

Si plusieurs types de licences sont cochés, il faut les saisir ensemble en une seule fois. 
Si vos licenciés deviennent éducateur sportif ou arbitre ou décident de participer à des 

compétitions de Beach au cours de la saison, vous pouvez nous écrire en nous fournissant le 
formulaire de demande de licence après l’avoir complété et fait signer par le licencié. 

  

http://extranet.ffvb.org/data/Files/documents/licences/FFvolley_note_information_aux_GSA_REG-DEP_2022-2023.pdf
http://extranet.ffvb.org/data/Files/documents/licences/FFvolley_note_information_aux_GSA_REG-DEP_2022-2023.pdf
http://extranet.ffvb.org/data/Files/documents/licences/FFvolley_note_information_aux_GSA_ELITE-N2-N3_2022-2023.pdf
http://extranet.ffvb.org/data/Files/documents/licences/FFvolley_note_information_aux_GSA_ELITE-N2-N3_2022-2023.pdf


  

 

 
 

 Ligue de Normandie de Volley  
 1018, Quartier du Grand Parc 14200 Hérouville-Saint-Clair  
 T. +33 (0)2 50 01 95 18 - +33 (0)7 68 87 91 02 
https://www.volleyballnormand.fr ligue@volleyballnormand.com  

Au moins 1 type de licence 

coché. 

Vous pouvez cocher tous 

les types de licences d’un 

licencié dès la 1ère saisie. 

Si vous ajoutez une 

extension dans la saison, il 

faudra refaire cocher et 

signer le licencié 

Compléter nom 

et numéro du 

club 

Tout remplir lisiblement. Si 

besoin, écrire en majuscules 
Un seul choix possible 

Ligne du haut = licencié majeur 

Ligne du bas = licencié mineur 

Ne rien cocher si le certificat 

médical est fourni. 

Obligation d’informer le 

licencié de l’assurance 

Un choix à faire parmi 

les cases 2, 3 et 4. 

Case non cochée = 

mutation 

Nom, date et signature du licencié ou du 

représentant légal obligatoire 


